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Contexte politique 

En collaboration avec les États membres, la Direction générale de la santé et de la sécurité alimentaire 

(DG SANTE) a mis en place des centres de référence pour le bien-être des animaux concernant : 

 

• Le bien-être des porcs ; 

• Le bien-être des volailles et autres petits animaux d’élevage ; 

• Le bien-être des ruminants et des équidés. 

 

La législation fixant les règles pour la désignation des centres de référence en matière de bien-être 

animal est énoncée à l’article 95 du « règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil 

du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le 

respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que 

des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 

phytopharmaceutiques […] ». Les règles déterminant leurs responsabilités et les tâches qui leur 

incombent sont détaillées dans l’article 96. 

La mise en place des centres de référence en matière de bien-être animal se fait au moyen d'actes 

d'exécution, par exemple le centre de référence pour les porcs l’a été en vertu du règlement 

d'exécution (UE) 2018/329 de la Commission européenne. 

Chaque centre de référence dispose d'un programme de travail spécifique et peut se voir confier les 

responsabilités suivantes : 

 

• Aider les organismes nationaux à garantir de bonnes conditions de bien-être dans le respect 

de la législation, en établissant les indicateurs opérationnels nécessaires ; 

• Organiser l’évaluation du bien-être et définir des méthodes pour l’améliorer ; 

• Mener des recherches et collaborer avec les chercheurs ; 

• Donner des formations au personnel des organismes nationaux, des autorités compétentes, 

et aux experts des pays tiers ; et 

• Diffuser les résultats des recherches et faire connaître les innovations techniques. 

 

La plupart des centres de référence disposent aussi d'un Comité de réflexion, constitué d’éleveurs, 

d’organisations professionnelles et d’organisations de la société civile. 

 

La législation européenne sur le bien-être pendant l’élevage, le transport et l’abattage s’applique aux 

poissons d’élevage. Le règlement sur le transport (1/2005) s'applique également au transport des 

poissons d'ornement à des fins commerciales. Le bien-être dans le contexte de la pêche de capture et 

la pêche à la ligne n’est actuellement pas couvert par cette législation. 

Quelques éléments sur le bien-être des poissons 

Les poissons et autres animaux aquatiques sensibles sont élevés, manipulés et commercialisés dans 

le cadre de l'aquaculture, de la pêche de capture, de la recherche, du commerce de poissons 

d'ornement et de la pêche à la ligne. Les problèmes liés à leur bien-être sont multiples. Les exigences 

en la matière varient en fonction des espèces, des méthodes d’élevage, de la zone et de l'habitat. 

Étant donné que les solutions pratiques à ces problèmes doivent se fonder sur des données 

scientifiques, la création d’un centre de référence impliquant des experts provenant des quatre coins 
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de l’Europe est le meilleur moyen de progresser dans ce domaine. Cette recommandation concerne 

non seulement le bien-être des poissons d’élevage, mais aussi celui des autres animaux aquatiques. 

Le domaine étant très vaste, des priorités devront être fixées. 

 

Recommandations 

L’Union européenne doit créer un centre de référence pour le bien-être des poissons, basé sur un 

consortium d'institutions disposant d’une grande expertise et de capacités pratiques sur le terrain 

pour s’assurer que les principales espèces et méthodes d’aquaculture soient couvertes, en tenant 

compte des diversités régionales. 

Le centre de référence doit exercer un large mandat pour inclure au moins le bien-être de tous les 

poissons d'élevage et des autres animaux aquatiques d'élevage sensibles.  

Les priorités doivent inclure l'élaboration de lignes directrices spécifiques aux espèces, d'indicateurs 

opérationnels, ainsi que la hiérarchisation des exigences en matière de législation et de recherche, 

pour les poissons d'élevage à tous les stades, depuis les écloseries, l'élevage, le transport à l'abattage. 

Le centre de référence doit également se pencher sur le bien-être des poissons d'élevage et des autres 

animaux aquatiques sensibles qui sont élevés dans des pays tiers et qui sont ensuite importés dans 

l'Union européenne. 

Le centre de référence aussi également un rôle à jouer dans la diffusion des résultats de la recherche 

et des innovations techniques ainsi que dans l'organisation de cours de formation pour les réseaux 

nationaux de soutien scientifique, pour le personnel des autorités compétentes des États membres et 

pour les experts des pays tiers. 

Les responsabilités et les activités du centre de référence doivent être planifiées et exercées en étroite 

consultation, collaboration et dialogue avec les parties prenantes, notamment les représentants de la 

filière, toutes tailles de structures confondues, et les organisations non gouvernementales. 

 

Avis divergent : l’EAA est opposée à cette proposition de « centres de référence en matière de bien-

être des poissons », qui, selon nous, n'est pas nécessaire et constitue une dépense inutile de l'argent 

des contribuables. 
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